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1. Travail des commissions :   

• Bâtiments :   

Les travaux de la construction de la Halle, la rénovation de la salle des 

associations et l’aménagement d’une aire de jeux ont démarré par le terrassement pour 

une livraison prévue pour le mois de juin 2019. 

• Voirie :   

La réalisation du passage piétons le long de la route de Pérouges est en cours. 

Les travaux doivent se terminer fin novembre. 

• Écoles : 

 Une convention de partenariat Plan « bibliothèques d’école » a été 

signée entre la Direction des services de l’Éducation Nationale du département de l’Ain 

et la commune. Dans le cadre de la mobilisation en faveur du livre et de la lecture, le 

Ministère de l’Éducation Nationale entend encourager l’implantation ou la 

redynamisation d’espaces dédiés à la lecture dans les écoles.  

Ainsi un crédit de 1 500 euros sera consacré à l’achat de livres afin de permettre la 

constitution de fonds de bibliothèque. La commune s’engage donc à acquérir au cours 

du 1er semestre 2019, sur proposition du directeur de l’école, au minimum une centaine 

d’ouvrages. 

 L’ADAMA 01 (Association des Anciens Maires et Adjoints de l’Ain) 

était intervenue le 27 mars 2018 dans les classes de CE2/CM1 et CM1/CM2 pour 

proposer un concours de dessins dont le règlement a été établi par le Conseil 

d’Émulation Civique créé au sein de cette association.  

Ce concours de dessins est une première dans le département de l’Ain. 2 499 élèves 

étaient concernés, 777 dessins ont été réalisés dont 223 ont été retenus, auxquels se 

rajoutent 41 textes. Les élèves primés au niveau départemental ont été reçus le 10 

octobre dans les salons de la Préfecture pour la remise des prix. 

Félicitations et bravo aux 6 élèves primés sur le RPI. 

• CCAS (Centre communal d’action sociale) :  

L’équipe du CCAS propose, comme chaque année, un déjeuner spectacle aux 

habitants de la commune âgés de plus de 68 ans afin de partager un moment de 

convivialité. Celui-ci se déroulera le dimanche 25 novembre 2018 à 12 h.  
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2. SIEA (Syndicat Intercommunal d’Énergie et d’E-communication de 

l’Ain) :  

Une assemblée générale s’est tenue le vendredi 05 octobre à Péronnas. Les 

participants ont été informés que le syndicat avait réuni les fonds nécessaires à la 

finalisation de l’installation de la fibre optique dans l’Ain.  

Actuellement, on compte 100 000 prises raccordables dont 35 500 ont donné lieu à un 

abonnement, soit un taux de pénétration de 36 %. L’objectif du SIEA est d’achever le 

déploiement de la fibre optique (soit 287 000 prises raccordables) fin 2021.  

Cet objectif ne concerne pas les zones dites « AMII » (Appel à Manifestations 

d’Intentions d’Investissement), où le déploiement de la fibre est du ressort d’opérateurs 

privés. Ces zones regroupent 14 communes dans l’Ain dont Bourg-en-Bresse, Oyonnax et 

Ambérieu-en-Bugey. 

3. Réunion d’information organisée par le CNPE du Bugey :   

EDF a lancé le 06 septembre dernier une « concertation publique sur le 4ème 

réexamen de sûreté 900 MWe ». En effet, EDF souhaite prolonger au-delà de 40 ans 

la durée de fonctionnement des quatre réacteurs nucléaires d’une puissance de 

900 MW électriques de la centrale du Bugey, et propose que cette prolongation soit 

soumise à une enquête publique.  

Les habitants de la commune sont donc conviés le lundi 12 novembre à 18 h 30 au 

centre international de rencontres de Saint-Vulbas pour s’informer, poser des questions 

et donner leur avis sur la question. À cette occasion, des représentants d’EDF, de 

l’Autorité de Sureté Nucléaire et des services de l’État concernés vous apporteront 

toutes les précisions nécessaires sur ce dossier majeur. 

4. Cérémonie du 11 novembre :   

La cérémonie de l’armistice du 11 Novembre, centenaire cette année, aura lieu 

à 11 h 30 au monument aux morts en présence de la clique. Elle sera suivie du verre 

de l’amitié à la salle des fêtes. 

5. Manifestations :   

➔ Vendredi 16 novembre : SOIRÉE BEAUJOLAIS NOUVEAU organisée 

par l’Amicale des Sapeurs-Pompiers (inscription en pièce jointe au présent 

document) ; 

➔  Dimanche 18 novembre : VENTE DE TARTES organisée par le Sou des 

Écoles (bon de réservation en pièce jointe au présent document) ; 

➔ Dimanche 25 novembre : REPAS DU CCAS ; 

➔ Samedi 1er décembre : VENTE DE BOUDINS, organisée par la Société de 

Chasse. 


